
 

Le crédit de trésorerie 
 
 
 

Une insuffisance temporaire de 
trésorerie, liée à un décalage entre la 
date de paiement d’une ou plusieurs 
dépenses et la date d’encaissement 
d’un revenu, peut être couverte par la 
banque. Il s’agit alors d’un crédit de 
trésorerie. 
 

 
 

Ma banque peut-elle me refuser un crédit de trésorerie ? 
 
Une banque n’est jamais obligée de vous accorder un crédit, quel qu’il soit. Après 
examen de vos revenus, de vos crédits en cours et de vos antécédents, elle peut 
refuser de vous accorder un crédit. 
Elle peut également revenir sur son accord et vous demander un remboursement 
immédiat si vous ne respectez pas une de vos obligations contractuelles : 
dépassement du découvert maximum autorisé, absence de remboursement… 
 

Quel est le type de crédit adapté à ma situation ? 
 
En fonction du délai durant lequel vous aurez à faire face à une insuffisance de 
trésorerie, vous pouvez envisager des solutions différentes ; 

 Pour une insuffisance de moins de 15 
jours par mois, vous pouvez 
demander à bénéficier d’une facilité 
de caisse. 

 Pour une insuffisance de plus de 15 
jours par mois, vous pouvez 
demander à bénéficier d’un 
découvert autorisé. 

 Pour avoir plus de souplesse dans la 
gestion de vos insuffisances de 
trésorerie, vous pouvez demander une 
réserve de crédit renouvelable. 

  

Le crédit de trésorerie n’est 
adapté qu’en cas de décalage 
ponctuel entre une dépense et 
une rentrée d’argent. Pour un 
autre besoin, il existe d’autres 
solutions : prêt personnel, prêt à 
la consommation affecté…  



 

 
 

Comment fonctionne une facilité de caisse ? 
 
La facilité de caisse peut 
être prévue par la 
convention de compte ou 
par un contrat spécifique. 
Dans la plupart des 
banques, elle est limitée à 
15 jours par mois, 
consécutifs ou non, et 
donne lieu au versement 
d’intérêts 

Une facilité de caisse 
n’est pas destinée à 
être utilisée tous les 
mois. Lorsqu’elle de-
vient récurrente, la 
banque peut y mettre fin 
ou vous proposer une 
solution alternative 
mieux adaptée, comme 
un prêt personnel. 

 
 

Comment fonctionne un découvert autorisé ? 
 
L’autorisation de découvert peut être ponctuelle, pour un délai allant de 15 jours à 
plusieurs semaines, ou renouvelable. Elle fait l’objet d’un contrat et donne lieu au 
versement d’intérêts. Elle peut être limitée en montant et/ou en durée. 
 
La banque peut mettre fin à votre autorisation de 
découvert même si vous en respectez les 
conditions : elle doit alors vous avertir en respectant 
le préavis prévu dans le contrat. 
 
 

Comment fonctionne un crédit renouvelable? 

Vous pouvez utiliser librement le crédit renouvelable, dans la limite du maximum 
autorisé défini dans le contrat. Cette réserve de crédit peut être associée à une carte 
de crédit. 
 
La réserve de crédit se renouvelle en fonction de vos remboursements, mais 
reste toujours inférieure au montant maximum autorisé. 
 

La mise en place d’un crédit renouvelable est soumise à un formalisme 
particulier, dans un but de protection du consommateur : la banque doit 
vous adresser une offre préalable indiquant toutes les modalités du 
crédit. Après signature du contrat, vous disposez en outre d’un délai de 
rétractation de 7 jours (ou 14 jours si vous souscrivez une offre faite à 
distance : courrier, internet...). 
 


